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SÉANCE DU 28 JUIN 2023

31 - OPÉRATION DE RENOUVELLEMENT URBAIN "QUARTIER DES
HORIZONS" - ACQUISITION FONCIÈRE 144 RUE DE LA POLLE -

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Dans le cadre de l’opération de l’opération de renouvellement urbain « Les Fourches - Charcot-Spanel »
sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville, la parcelle BH 329 est nécessaire pour mener à bien ce
projet d’intérêt général visant à transformer et valoriser le quartier.

La  commune  a  pris  l’attache  fin  2021  de  Monsieur  et  Madame  Jean-Pierre  et  Guilaine  COUPPEY,
propriétaires de ladite parcelle sise au 144 rue de la Polle. 

Il s’agit d’une maison de 105 m² datant de 1923, en pierre, couverte en zinc et ardoises fibro-ciment,
composée de six pièces principales sur un niveau (cuisine, salle, salle d’eau, trois chambres), agrémentée
d’une véranda d’environ 22 m². Sont annexés à cette maison, deux caves accessibles par le jardin dont la
surface est de 72 m². Le terrain d’assiette représente une contenance cadastrale de 688 m².

Une offre d’achat de leur maison et du jardin leur a été adressée par la commune le 10 octobre 2022. La
collectivité leur a proposé la somme de DEUX CENT QUARANTE TROIS MILLE CENTS EUROS (243 100 €),
montant correspondant à la valeur vénale du bien immobilier fixée par le Pôle d’évaluation domaniale le 7
septembre 2022, assorti d’une marge de + 10 %. Il leur a été indiqué que la commune prendrait à sa
charge les frais liés à la réalisation des diagnostics techniques avant-vente obligatoires.

Par courrier en date du 4 mai 2023, M. et Mme COUPPEY ont accepté l’offre d’achat formulée par la
commune au prix de 243 100 € net vendeur.

Après acquisition par la  commune, la  destination future de la maison fera l’objet d’une réflexion qui
permettra d’identifier son devenir, en cohérence avec l’approche globale du projet de renouvellement
urbain « Le Quartier des Horizons ».

Ceci exposé, le conseil municipal est invité à :
• accepter d’acquérir auprès de M. et Mme Jean-Pierre et Guilaine COUPPEY le bien immobilier sis

144 rue de la Polle à Cherbourg-en-Cotentin, commune déléguée de Cherbourg-Octeville, cadastré
BH 329,  et  au  prix  de  DEUX CENT  QUARANTE TROIS  MILLE  CENTS EUROS  (243  100  €)  net
vendeur ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec faculté  de  subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer  l’acte  authentique  de  vente  et  toutes  ses  annexes,  à  recevoir  par  Maître  Armand
BOISROUX,  notaire  associé  de  l’étude  NAPOLÉON  à  Cherbourg-en-Cotentin  (50100),  107  rue
Emmanuel Liais ;

• approuver la prise en charge de l’intégralité des frais de notaire et de diagnostics techniques
immobiliers avant-vente obligatoires ;

• dire que la dépense sera imputée au budget principal, ligne de crédit 65589 pour l’acquisition et
les frais d’acte notarié ; ligne de crédit 57635 pour les diagnostics techniques.



Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 16h43 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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